
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Masterclass de 2h à distance – Animation par un expert de
la paie

Responsables paie – Gestionnaires
paie – Responsables des ressources
humaines – Responsables
administration du personnel –
Comptables – Cabinets d'expertise
comptable – Toute personne
souhaitant bénéficier d’une
présentation complète des mesures
paie de la LF et LFSS pour 2026

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

- Échanges entre pairs et avec notre
expert en gestion de la paie

- Remise du Feuillet Rapide dédié à
la loi de finances pour 2026 et du
Feuillet Rapide Social dédié à la loi
de financement de la sécurité
sociale pour 2026

- Accès aux documents
dématérialisés via notre plateforme
en ligne

Code

702776
Durée

2 heures / 2
heures

Tarif Inter*

299 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.

Loi de finances : les impacts en paie à la suite de la
publication de la loi

Loi de financement de la sécurité sociale : dispositions ayant
des répercussions en paie

Paie : impact des lois de finances et de
financement de la sécurité sociale 2026


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

À chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



À froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise.

Objectifs pédagogiques

Intégrer les évolutions réglementaires liées à la publication des lois de
finances et de financement de la sécurité sociale

.

Mettre à jour ses pratiques et connaissances en paie.

Programme de la formation

14H - DÉBUT DE LA MASTERCLASS.

Prolongation de dispositions temporaires.
Exonération des pourboires

Prise en charge des frais de transports publics domicile/lieu de travail

Autres dispositions.
Médaille du travail

Prélèvement à la source

Quiz de validation.

Allègements de charges patronales : entrée en vigueur de la RGDU
(réduction générale dégressive unique) au 1er janvier 2026, les évolutions à
prendre en compte suite à la LFSS 2026

.

Augmentation des cotisations patronales sur certaines indemnités de
rupture

.

Extension de la déduction forfaitaire sur les heures supplémentaires.
Suspension de la réforme des retraites.
Création d'un congé supplémentaire de naissance.
Encadrement de la durée des arrêts maladie.
Vers un malus des cotisations patronales d'assurance vieillesse.
Illustrations chiffrées des différents points
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Illustrations chiffrées des différents points

. Quiz de validation.
16H - FIN DE LA MASTERCLASS.

Parmi nos formateurs

Stéphane Liziard

Consultant en ressources humaines, il a été responsable
paie pour un cabinet d'expertise comptable et un grand
groupe agroalimentaire. Son expertise terrain et
pédagogique favorise l'acquisition de toutes les
techniques de paie.
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